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DÉCISION

______________________________________________________________________

[1] Le 3 mars 2011, monsieur N... A... (le travailleur) dépose à la Commission des lésions professionnelles une requête à l’encontre d’une décision rendue par la Commission de la santé et de la sécurité du travail (la CSST) le 22 février 2011 à la suite d’une révision administrative.
[2] Par cette décision, la CSST confirme celle qu’elle a rendue le 2 septembre 2010 et déclare que le travailleur n’a pas subi de lésion professionnelle le 30 avril 2010 dans le cadre de son emploi d’enseignant à la Commission scolaire A (l’employeur).

[3] Seuls le travailleur et sa procureure sont présents à l’audience tenue à Montréal le 10 avril 2012.

L’OBJET DE LA CONTESTATION
[4] Le travailleur demande à la Commission des lésions professionnelles de déclarer qu’il a subi un accident du travail le 30 avril 2010 en lien avec les diagnostics de dépression majeure et de trouble anxieux. 

L’AVIS DES MEMBRES
[5] Les membres issus des associations syndicales et d’employeurs partagent le même avis et accueilleraient tous deux la requête du travailleur.

[6] En effet, tous les éléments de la définition d’accident du travail prévue à l’article 2 de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles
 (la loi) sont présents. Notamment, le fait d’être victime de fausses accusations et la façon dont l’employeur a géré le dossier peuvent être considérés comme des événements imprévus et soudains. La relation entre les diagnostics et ces événements est prouvée par l’avis de plusieurs médecins au dossier. Le travailleur a donc subi une lésion professionnelle.

LES FAITS ET LES MOTIFS
[7] La Commission des lésions professionnelles doit décider le travailleur a subi une lésion professionnelle le 30 avril 2010, notion ainsi définie à l’article 2 de la loi :
2. Dans la présente loi, à moins que le contexte n'indique un sens différent, on entend par :

« lésion professionnelle » : une blessure ou une maladie qui survient par le fait ou à l'occasion d'un accident du travail, ou une maladie professionnelle, y compris la récidive, la rechute ou l'aggravation;

__________

1985, c. 6, a. 2; 1997, c. 27, a. 1; 1999, c. 14, a. 2; 1999, c. 40, a. 4; 1999, c. 89, a. 53; 2002, c. 6, a. 76; 2002, c. 76, a. 27; 2006, c. 53, a. 1; 2009, c. 24, a. 72.

[8] Il n’est aucunement question ici des notions de maladie professionnelle ou de rechute, récidive ou aggravation mais c’est plutôt d’un accident du travail dont le travailleur allègue avoir été victime le 30 avril 2010. Cette notion est aussi définie à l’article 2 de la loi :

2. Dans la présente loi, à moins que le contexte n'indique un sens différent, on entend par :

« accident du travail » : un événement imprévu et soudain attribuable à toute cause, survenant à une personne par le fait ou à l'occasion de son travail et qui entraîne pour elle une lésion professionnelle;

__________

1985, c. 6, a. 2; 1997, c. 27, a. 1; 1999, c. 14, a. 2; 1999, c. 40, a. 4; 1999, c. 89, a. 53; 2002, c. 6, a. 76; 2002, c. 76, a. 27; 2006, c. 53, a. 1; 2009, c. 24, a. 72.

[9] En cette matière, le législateur a prévu une présomption à l’article 28 de la loi :

28.  Une blessure qui arrive sur les lieux du travail alors que le travailleur est à son travail est présumée une lésion professionnelle.

__________

1985, c. 6, a. 28.

[10] Les diagnostics portés par les médecins qui ont rencontré le travailleur sont ceux de dépression majeure et de trouble anxieux. Il s’agit notamment des diagnostics posés par le médecin qui a charge du travailleur, lesquels n’ont pas été contestés d’aucune façon au Bureau d’évaluation médicale.
[11] En conséquence, ils lient le présent tribunal au sens de l’article 224 de la loi :
224.  Aux fins de rendre une décision en vertu de la présente loi, et sous réserve de l'article 224.1, la Commission est liée par le diagnostic et les autres conclusions établis par le médecin qui a charge du travailleur relativement aux sujets mentionnés aux paragraphes 1° à 5° du premier alinéa de l'article 212.

__________

1985, c. 6, a. 224; 1992, c. 11, a. 26.

[12] En présence de diagnostic d’ordre psychologique comme la dépression et le trouble anxieux, il n’est pas possible d’appliquer la présomption prévue à l’article 28 de la loi qui réfère à la notion classique de blessure, soit une lésion d’ordre physique
.
[13] Le travailleur doit donc démontrer qu’il a subi un accident du travail le ou vers le 30 avril 2010 selon la définition d’accident du travail contenue à l’article 2. Le tribunal estime qu’il s’est déchargé de ce fardeau.

[14] En effet, plusieurs événements imprévus et soudains se sont succédés à compter du 30 avril 2010 dans ce dossier.

[15] Premièrement, le travailleur a été l’objet de fausses accusations d’attouchements sexuels auprès d’enfants de 4e année.

[16] Le témoignage crédible et non contredit du travailleur à l’audience convainc le tribunal que de tels événements n’ont jamais eu lieu. Ce dernier bénéficie de plus de la présomption de bonne foi prévue au Code civil du Québec et aucune preuve contraire n’a été apportée pour contredire son témoignage.

[17] Ce fut aussi l’opinion des forces policières qui ont tout simplement fermé le dossier en novembre 2010 tel qu’il appert d’un document émis par le service de police de la Ville A en lien avec le numéro d’événement [...]. La nature de l’événement est décrite comme étant un « contexte sexuel » à l’école A où enseignait le travailleur depuis le mois de septembre précédent. On indique que les gestes reprochés au travailleur seraient survenus durant les heures de cours.
[18] L’adjectif imprévu indique ce qui arrive lorsqu’on ne s’y attend pas, ce qui est fortuit, inattendu, inopiné et accidentel tandis que l’adjectif soudain indique qu’il se produit en très peu de temps, de façon brusque, instantanée et subite
.

[19] Il est clair que le travailleur ne s’attendait pas de faire faussement l’objet d’accusations aussi graves pour un enseignant qui pratique ce métier depuis l’âge de 22 ans et pour qui cette profession se situe au cœur de sa vie. 

[20] C’est de façon soudaine que le travailleur a appris, bien que de façon incomplète, le dépôt de ces accusations lors d’une conversation avec sa directrice d’école.

[21] Cette dernière avait laissé un message dans sa boîte vocale le 30 avril 2010 en lui disant qu’il devait la rappeler de façon urgente, chez elle si nécessaire, en fin de semaine. Le travailleur n’en a pas dormi de la nuit. Et lorsqu’il l’a rappelé le lendemain matin, sa directrice lui a mentionné qu’il y avait eu des allégations à l’école de nature grave, mais qu’elle ne pouvait pas en dire plus. Elle l’a intimé de ne plus se présenter à l’école.
[22]  Les propos de la directrice d’école sont repris dans une lettre du 3 mai 2010 par laquelle le travailleur est informé qu’il est affecté à domicile à la suite de certains événements qui furent portés à l’attention de l’employeur et qui sont sérieux. C’est pourquoi on demande au travailleur de rester chez lui jusqu’à nouvel ordre. On lui demande de ne pas se présenter à l’école ni de tenter de communiquer avec le personnel et les élèves pendant cette période (Pièce T-1).

[23] Tout cela s’est produit en très peu temps de façon brusque.

[24] C’est avec l’aide de l’une de ses collègues qu’il a réussi dans les jours qui suivent à en savoir plus et à apprendre que les graves accusations qui pesaient contre lui étaient de nature sexuelle.

[25] Le tribunal estime également que la façon dont l’employeur a géré ce dossier peut aussi constituer un événement imprévu et soudain qui se démarque de la norme acceptable en pareil cas.

[26] La loi prévoit un régime de responsabilité sans égard à la faute
 de sorte que le tribunal ne doit pas rechercher de coupable. Toutefois, il doit étudier ce qui est normal ou habituel dans le cadre du milieu de travail d’enseignant
.
[27] Il est indéniable que les accusations d’attouchements sexuels doivent être prises au sérieux et qu’il était du devoir de l’employeur de faire enquête à la suite des allégations portées à sa connaissance, cette démarche s’inscrivant dans l’exercice normal de son droit de gérance. Toutefois, vu les circonstances particulières et la gravité des allégations pour le travailleur, la situation commandait beaucoup de doigté de la part de l’employeur pour préserver l’équilibre entre la protection des présumées victimes et le respect des droits du travailleur.

[28] L’employeur s’en est remis à une entente multisectorielle relative aux enfants victimes d’abus sexuel. Ce document a été conclu entre le ministère de la Santé et des Services sociaux, le ministère de la Justice, le ministère de la Sécurité publique, le ministère de l’Éducation et le ministère de la Famille et de l’Enfance. Il ne s’impose pas à l’employeur et ne fait pas partie de la convention collective. 
[29] Certes l’employeur pouvait s’inspirer de ce document dans sa façon d’agir et dans la conduite du dossier, mais s’il décidait de le faire, encore fallait-il qu’il suive toutes les règles prévues à ce document. Notamment, ce document indique qu’une enquête administrative aurait dû être tenue. Au contraire, l’employeur a intimé le travailleur de rester chez lui et de ne parler à personne sans jamais obtenir sa version.

[30] De plus, on a tenu le travailleur dans l’ignorance totale des faits qui lui étaient reprochés tout en lui disant cependant qu’il s’agissait d’accusations graves. Ce n’est qu’avec l’aide d’une collègue que le travailleur a su réellement ce qui se passait.
[31] L’employeur n’a donné aucun soutien d’ordre psychologique ou autre au travailleur en le laissant seul à lui-même.

[32] L’entente multisectorielle prévoit, de plus, qu’on ne doit pas prendre une mesure administrative comme la suspension dont le travailleur a été victime avant qu’elle n’ait été rencontrée par les services policiers, ce qui n’a pas non plus été fait.

[33] D’ailleurs, la Commission des lésions professionnelles s’est déjà exprimée concernant l’impact de cette entente multisectorielle
 :

[88]
Quatrièmement, on soumet au tribunal qu’il s’agit de l’application d’une entente multisectorielle ayant comme objectif, d’une part, la sécurité des enfants et, d’autre part, permettre aux instances de procéder à une enquête policière. Bien que les objectifs soient louables et légitimes, il faut aussi comprendre que la mise en place de cette entente peut aussi causer des dommages tels que ceux subis par la travailleuse.

[89]
En effet, les conséquences de la mise en place de l'entente sont que la travailleuse a été suspendue de ses fonctions alors qu’elle n’avait que fait son travail. Elle a vu des manchettes dans les quotidiens qui mentionnaient qu’une enquête était en cours pour des accusations de voies de fait envers des enfants et qui la concernait. Elle a dû consulter, être médicamentée et subir une psychothérapie appropriée. Bien que l’on ait continué à rémunérer la travailleuse et que son anonymat a pu être protégé du grand public, la plainte a été connue de ses pairs ainsi que des parents des élèves sous sa responsabilité.

[90]
En bref, cet événement dépasse nettement la capacité de récupération d’une enseignante ayant un dossier et une expérience tels que ceux de la travailleuse.

[34] La façon inadéquate de procéder de l’employeur a donc empiré la situation.

[35] L’employeur a donc exercé son droit de gérance de façon maladroite, peu respectueuse de la dignité du travailleur ce qui constitue aussi un événement imprévu et soudain
. Tout cela déborde du cadre normal et habituel du travail.

[36]  Le fait d’être victime de fausses accusations au travail a été reconnu maintes fois comme pouvant être à la source d’une lésion professionnelle
.

[37] Dans l’affaire Commission scolaire de Montréal et Landucci
 la Commission des lésions professionnelles émettait des commentaires qui s’appliquent parfaitement au présent dossier :

[51]
Ceci dit, il demeure en preuve qu’il s’est produit un événement le 23 janvier 2001 soit une intervention policière en raison d’une plainte de la directrice pour voies de faits ou intimidation à son égard, et pour avoir tiré l’oreille d’un enfant.  Ces accusations n’ont pas eu de suite.  Aucune accusation criminelle n’a été déposée.  Aucune procédure d’enquête ou autre démarche n’a eu lieu par la suite tant concernant le comportement de la travailleuse à l’égard de la directrice qu’à l’égard des enfants. La seule mesure prise par l’employeur est un simple avertissement écrit transmis le 29 mai 2001.

[52]
L’appréciation du caractère imprévu et soudain doit tenir compte du contexte et de la nature du travail.  Dans le contexte d’une école primaire et de difficultés de relations de travail, l’intervention policière et les accusations soulevées contre la travailleuse constituent un événement imprévu et soudain au sens de la loi.  Il s’agissait d’accusations fort sérieuses.  L’incident à la salle de la photocopie apparaît plutôt banal avec la preuve dont dispose le tribunal et en l’absence du témoignage de la directrice.  La travailleuse affirme ne pas avoir touché à la directrice. Cette dernière écrit avoir été intimidée et agressée verbalement.  Il semble être question d’un «coup de poitrine» mais cette preuve n’est pas faite devant le présent tribunal.

[53]
Dans les circonstances du présent dossier, la visite des policiers et les accusations soulevées deviennent un événement imprévu et soudain.  

[38]    Dans l’affaire Baillargeon et Commission scolaire du Lac-Saint-Jean
, la Commission des lésions professionnelles était saisie du cas d’un enseignant accusé d’attouchements sexuels sur une élève de son école. Il fut ultérieurement acquitté des accusations criminelles portées contre lui. Acceptant la réclamation du travailleur, le tribunal s’exprimait comme suit : 

[23]
Cependant, la Commission des lésions professionnelles est d’avis que l’ensemble des éléments de la preuve factuelle et médicale démontre que le travailleur a subi une lésion professionnelle en relation de cause à effet avec les événements survenus au travail, événements qui ont pris place dans un contexte spécifique et particulier relié au travail, non seulement au moment de l’arrestation du travailleur, mais encore au moment de la survenance de l’événement allégué à l’origine de cette arrestation.

[24]
Il n’est pas contredit par aucun des intervenants au dossier que l’arrestation du 26 novembre 1998 a fait suite à une accusation déposée contre le travailleur à la suite de sa participation à un événement également relié au travail. 

[24]
Il n’est point besoin d’élaborer sur les circonstances particulières de cet événement, mais il importe de préciser ici que le travailleur a été acquitté de toutes les charges qui pesaient contre lui et ce, dès le mois d’avril 1999. C’est donc, à ce qu’il semble, d’une façon absolument inopportune et sans nécessité que la Commission s’exprime comme elle le fait dans sa décision initiale du 10 décembre 1999.

[25]
Par ailleurs, le travailleur explique bien, dans son écrit du 14 octobre 1999, les différents événements qui sont à l’origine de la lésion psychologique diagnostiquée à compter de septembre 1999, mais dont les différents éléments précurseurs étaient présents depuis le 1er décembre 1998, date à laquelle le travailleur consulte, pour la première fois, son médecin de famille, qui diagnostique déjà un problème d’anxiété nécessitant une consultation auprès d’un psychologue, lequel rencontrera le travailleur dès le mois de janvier 1999. Dès cette époque, le travailleur était en état de détresse malgré qu’il ait déclaré aux intervenants être capable de gérer la situation. 

[26]
Les rencontres subséquentes avec le psychologue permettront de comprendre la détérioration de l’état du travailleur, ce qui mènera à la consultation médicale du 7 septembre 1999, à l’occasion de laquelle le docteur Guay posera le diagnostic de troubles d’adaptation avec humeur mixte et de possibilité de stress post-traumatique, diagnostic qui sera confirmé lors de l’expertise médicale pratiquée ultérieurement par le docteur Tremblay.

[27]
De l’avis de la Commission des lésions professionnelles, tous ces éléments réunis forment un tout qu’elle n’hésite nullement à qualifier d’événement imprévu et soudain lui permettant de reconnaître le caractère professionnel de la lésion psychologique du travailleur. 

[28]
Afin d’en arriver à cette conclusion, le cheminement suivi par la Commission des lésions professionnelles débute par l’acquittement du travailleur prononcé en avril l999, alors que celui-ci est libéré de toutes les charges relatives à une accusation déposée contre lui en novembre 1998. 

[29]
S’en étaient alors suivi l’arrestation du travailleur, sa mise en accusation, la suspension décrétée par la Commission scolaire, son retrait du travail en attendant l’issue du procès, le procès en lui-même et le verdict d’acquittement. 

[…]

[34]
La preuve documentaire complétée par le dépôt de l’affidavit, dont la production a été autorisée par la Commission des lésions professionnelles, production à laquelle a consenti le procureur du travailleur, révèle que les autorités de la Commission scolaire ont respecté les procédures et démarches auxquelles sont soumises les autorités scolaires dans l’éventualité d’un événement tel que celui survenu en novembre 1998 et mettant en cause le travailleur. 

[35]
Il est également démontré que les autorités scolaires et le directeur de l’établissement ont agi de manière respectueuse des droits du travailleur, dans un souci cependant compréhensible d’agir dans le respect du rôle qu’ils avaient à jouer en regard de leur clientèle.

[36]
La Commission des lésions professionnelles constate, en particulier, que les autorités scolaires n’ont pas eu le pouvoir décisionnel en ce qui concerne les modalités d’intervention des autorités judiciaires auprès du travailleur et n’ont aucunement agi de manière à nuire, de quelque façon que ce soit, à ce dernier. 

[37]
Cependant, la reconnaissance du caractère professionnel d’une lésion ne doit pas s’établir en fonction d’une responsabilité attribuable à un employeur, ce qui n’est, de toute façon, manifestement pas le cas en l’espèce, alors que le caractère professionnel de cette lésion doit être recherché en fonction des événements qui ont réellement pris place et ont été vécus par le travailleur dans le contexte de son travail. 

[38]
Il est probable que la décision de la Commission des lésions professionnelles eut été autre dans l’hypothèse où l’accusation déposée contre le travailleur aurait été maintenue. 

[39]
Dans une telle hypothèse, il aurait alors été exact de conclure que la situation globale aurait résulté des gestes personnels posés par un travailleur en dehors du contexte habituel de son travail et ce, même si les événements reprochés avaient pris place à l’intérieur des locaux de l’employeur lors d’une réunion sur les lieux du travail. 

[40]
Comme ce n’est pas le cas en l’espèce, cette hypothèse n’a pas à être envisagée et la Commission de la santé et de la sécurité du travail n’avait pas à utiliser les termes employés dans sa décision initiale de décembre 1999, alors que le travailleur avait déjà été acquitté des accusations qui pesaient contre lui. 

[41]
Dans les circonstances particulières de l’espèce, le dépôt de fausses accusations, l’arrestation au travail, la suspension et le retrait du milieu du travail, le procès et la tentative de réintégration en milieu de travail ont constitué, à n’en pas douter, un stresseur continu que la Commission des lésions professionnelles n’hésite nullement à reconnaître comme étant équivalent à un événement imprévu et soudain au sens de la loi, événement à l’origine de la lésion psychologique diagnostiquée.

[42]
Comme la condition du travailleur a pour point de départ la première connaissance qu’il a eue de la situation qui lui était reprochée, à savoir son arrestation du 26 novembre 1998, la Commission des lésions professionnelles est d’avis d’établir, à cette date, le point de départ de cette lésion psychologique dont elle conclut au caractère professionnel.

[39] Dans Gervais et Commission scolaire des Draveurs
, un professeur d’éducation physique auprès d’étudiants aux prises avec des difficultés d’adaptation dépose une réclamation pour lésion professionnelle à la suite de fausses accusations d’agression et d’attouchements sexuels déposées par des élèves. La Commission des lésions professionnelles s’exprime comme suit : 

[15]
De plus, il est à souligner que la jurisprudence a reconnu, à plusieurs reprises, qu’une absence d’aide et de support de la part de l’employeur de même que des conditions de travail particulièrement stressantes pouvaient engendrer une lésion psychologique et de ce fait, constituer une lésion professionnelle s’associant à un accident du travail5 ou à une maladie professionnelle6. Toutefois, pour que le stress soit reconnu comme un facteur causal de lésion professionnelle, il doit être tel qu’il se situe hors de proportion et dépasse les capacités ou la préparation de celui qui le subit7. L’appréciation de l’agent stresseur doit donc correspondre au critère d’anormalité, en ce sens qu’il y a lieu de s’attendre à ce qu’un travailleur tolère les aléas prévisibles qui sont inhérents à son travail et à son milieu8.

[16]
Soulignons qu’en matière de lésion psychologique comme en matière de lésion physique, pour qu’un événement soit reconnu comme accident du travail, la preuve doit démontrer son caractère imprévu et soudain.  Comme l’énonçait la commissaire Nadeau dans l’affaire Boileau et Urgences Santé9: 

(…) la Commission des lésions professionnelles considère que l’appréciation du caractère imprévu et soudain doit tenir compte de la nature du travail effectué et du contexte dans lequel il s’effectue. (…) Tenir compte du type de travail et du milieu dans lequel il est exercé renvoie à un critère de situation courante ou usuelle en opposition à une situation inhabituelle.  Ceci dit, le fait qu’un événement soit prévisible dans un milieu donné n’empêche pas d’emblée la survenance d’un événement imprévu et soudain.  Ce sont les circonstances particulières de l’événement qu’il faut analyser.

[…]

[47]
Tel qu’indiqué précédemment, afin de déterminer si l’événement décrit ci-haut constitue un événement imprévu et soudain au sens de la définition d’accident du travail de l’article 2 de la loi, il faut regarder s’il déborde du cadre habituel de travail du travailleur. 

[48]
L’événement en question est un fait prouvé et admis, il ne relève aucunement d’une perception de la part du travailleur.  Bien qu’il soit prévisible que des élèves du CPC aient des problèmes de comportement et des réactions imprévisibles, le travailleur ne pouvait pas s’attendre à ce qu’un complot de fausses accusations d’agression sexuelle contre lui soit en formation de la part des étudiantes à qui il enseignait l’éducation physique. Le tribunal considère que même avec ce type de clientèle, la situation ne constitue pas une facette du cadre habituel de l’emploi d’un enseignant de classes du C.P.C. et le tribunal lui attribue la qualification d’événement imprévu et soudain.

[49]
Reste à savoir si l’événement a un lien causal avec le diagnostic d’anxiété avec trouble de panique diagnostiqué. 

[50]
Que les menaces des élèves n’aient heureusement pas été mises à exécution n’enlève rien au fait qu’un complot existait. Le tribunal constate qu’en toute probabilité, l’anxiété situationnelle avec trouble de panique a été déclenchée par l’événement du 4 juin 2001, dans le contexte qui existait à ce moment.  Rappelons qu’un autre enseignant avait été faussement accusé par des étudiantes d’agression sexuelle et que ce dossier avait été porté en Cour criminelle.  Le travailleur n’était donc pas sans savoir que des conséquences sérieuses pouvaient survenir.  Il est un homme, enseignant l’éducation physique à des jeunes filles d’environ 14 ans dont certaines ont des problèmes de santé mentale.  Le tribunal considère que les craintes du travailleur étaient justifiées dans ce contexte.

_________________________
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M. Lamarre (revision rejetée, 98-03-03, B. Roy); Ricard et C.J. de la Montérégie, [1994] C.A.L.P. 
227.

7
Brousseau et Commission scolaire des Chics-Chocs, C.L.P. no 122422-01B-9908, 2001-10-16, 
M. A. Jobidon; Vallée et Service correctionnel du Canada, C.A.L.P. no 50694-09-834, 94-09-21, 
R. Jolicoeur.


8
Welch et Groupe pharmaceutique Bristol Myer , C.A.L.P. no 26046-03-9101, 93-07-30, 
M. Beaudoin


9
145221-61-0008, 21 décembre 2000, L. Nadeau

[40] Dans l’affaire Huard et Commission scolaire de la Capitale,
 une enseignante auprès d’enfants aux prises avec des troubles de déficience moyens est l’objet d’une plainte criminelle de la part de certains parents estimant qu’elle a fait preuve de violence envers leur enfant. Lors d’une rencontre, on l’informe qu’elle est suspendue. Après enquête, aucune accusation criminelle n’est portée contre elle. La Commission des lésions professionnelles s’exprime comme suit : 
[71]
Premièrement, il appert clairement de la preuve que la lésion résulte des conséquences d’une plainte non retenue déposée contre la travailleuse par deux parents qui ont été témoin d’une scène qu’ils ont jugée être de la violence envers une clientèle vulnérable, soit des enfants ayant un trouble de déficience intellectuelle moyen.

[72]
En effet, tant le témoignage crédible de la travailleuse que les conclusions des deux experts en psychiatrie consultés, soit les docteurs Thiffeault et Lajeunesse, démontrent que la plainte a été perçue et ressentie comme une atteinte au professionnalisme de la travailleuse et a amené la lésion de trouble de l’adaptation avec humeur dépressive évoluant vers une dépression majeure.

[73]
De plus, au soutien de cette affirmation, le tribunal retient des notes médicales de la docteure Labonté du 5 octobre 2006, qu’il y est mentionné les événements survenus dans la journée même. Il y a donc consultation médicale de façon contemporaine.

[74]
Monsieur Lépine, qui est un observateur privilégié ayant connu madame Huard, rapporte le désarroi de celle-ci dès le mois d’octobre.

[75]
Enfin, le tribunal retient des expertises au dossier qu’aucune mention de nature de trouble de personnalité n’est retenue. Il faut donc exclure, comme cause de la lésion, la personnalité de la travailleuse ou son approche du travail.

[76]
Il n’y a donc pas d'antécédents personnels ou de situation familiale ou autres pouvant expliquer l’apparition de la lésion.

[77]
Deuxièmement, il s’agit de déterminer si les événements survenus constituent un événement imprévu et soudain au sens de la loi. À ce sujet, le tribunal fait siens les commentaires de la commissaire Tardif dans la décision A.F.G. Industries ltée et Bherer11 et qui circonscrit bien l’analyse que doit faire la Commission des lésions professionnelles en matière de lésion psychologique :

«Suivant la jurisprudence solidement établie en la matière, il faut se demander si la lésion psychologique découle de faits objectivement traumatisants sur le plan psychique12 , de facteurs exogènes plutôt que de facteurs endogènes13, de situations anormales plutôt que du niveau de stress normalement associé à l’emploi choisi et pour lequel le travailleur est formé ou de situations prévisibles inhérentes au milieu de travail14. Le travailleur doit prouver que l’agent causal invoqué « est tel qu’il se situe hors de proportion et qu’il dépasse les capacités ou la préparation de celui qui le subit15. Quant au lien de causalité requis, la jurisprudence fortement majoritaire a énoncé qu’il ne peut s’agir d’une lésion professionnelle lorsque la principale cause des difficultés psychologiques trouve son origine dans la personnalité du travailleur, son attitude ou encore son approche du travail16.»

________________________

12 Welch et Groupe pharmaceutique Bristol Myers [1993] C.A.L.P. 1470, requête en révision judiciaire rejetée, [1993] C.A.L.P. 1490 (C.S.), appel rejeté [1998] C.A.L.P. 533 (C.A.).

13 Rhéaume et CSST et Revenu Canada, C.A.L.P., 43091-62-9208, 26 janvier 1996, M. Cuddihy, requête en révision rejetée, 16 août 1996, A. Archambault.

14  Brousseau et Commission scolaire des Chic-Chocs  [2001] C.L.P. 467; Chastenais et Joseph Ribkoff inc., 130096-73-0001, 19 juillet 2000, C.-A. Ducharme. 

15 Vallée et Service correctionnel du Canada, C.A.L.P., 50694-09-9304, 21 septembre 1994, R. Jolicoeur.

16 Chastenais et Joseph Ribkoff inc., op. cit. note 14; Levasseur et Canbec Courrier (1980) inc., 108307-03B-9812, 18 février1999, M. Cusson; Brousseau et Commission scolaire des Chic-Chocs, op, cit., note 14. 
[78]
Ainsi, l’ensemble des événements allégués deviendra significatif lorsqu’il survient hors du cadre de ce qui est normal et prévisible dans le milieu de travail12 spécifique13 de la travailleuse.14
[79]
L'employeur plaide que les événements ne dépassent pas la capacité de récupération que doit avoir une enseignante dans le cadre de son travail et, par conséquent, ces événements ne peuvent être considérés comme un événement imprévu et soudain. Ainsi, il arrive que des plaintes soient logées par des parents. Il y a des enquêtes concernant ces plaintes et quelquefois, il y a des accusations de portées au niveau criminel contre l'enseignante.

[80]
Avec respect pour cette opinion, le tribunal considère que faire l’objet d’une plainte de la nature de celle alléguée par les deux plaignantes, ne peut être considéré comme une condition prévisible qu’une enseignante peut s’attendre à être soumise dans l'exercice de ses fonctions, et ce, pour les motifs suivants.

_______________________


11 
C.L.P. 178446-32-0202, 29 janvier 2003, G. Tardif.


12
Laflamme et Centre de jour feu vert inc., 162304-03B-0105, 01-11-15, G. Marquis; 
Tremblay et Hydro-Québec, 101447-32-9806, 99-06-11, J.-G. Roy; Chastenais et Ribkoff 
inc., 130096-73-0001, 00-07-19, C.-A. Ducharme;  Lafrenière et Sodema, 141030-72-
0006, 01-04-18, C. Racine; Baker et C.T.A.Q., 129834982, 07-10-01, par. 81-83, C. 
Lessard.


13 
Wilhemy et Cogeco Radio-Télévison inc., 186240-05-0206, 04-04-23, M. Allard; Bernard 
et S.T.C.U.M., 110136-63-9902, 00-01-05, J.-M. Charrette.


14 
Rhéaume et CSST et Revenu Canada, 43091-62-9208, 96-01-26, M. Cuddihy; Paul et 
Société 
historique d’archéologie Mashteuiash, 284064-02-0603-R, 08-01-14, G. Tardif 
(décision accueillant la requête en révision).
[…]

[84]
De ces faits, il convient de conclure qu’une plainte portée contre une enseignante qui a utilisé les bons gestes pour communiquer avec des enfants souffrant de problèmes intellectuels peut être considérée comme un événement imprévu et soudain au sens de la loi.

[41] Dans le présent dossier, les accusations non légitimes ont été déposées contre le travailleur et ont avorté. La jurisprudence recèle cependant des cas où même lorsqu’une plainte est portée de façon légitime, la notion d’événement d’imprévu et soudain n’est pas mise en échec pour autant. Il y a lieu de citer un autre extrait de l’affaire Huart et Commission scolaire de la Capitale
 :
[91]
En regard du fait que des accusations soient portées de façon légitime par des tiers et de leurs conséquences, le tribunal se réfère à deux décisions de ce tribunal, soit celle de Jobin et Commission scolaire de la Rivière du Nord15 et Jo-Anne Beauparlant et Commission scolaire Crie16, décisions qui, en résumé, concluent à la survenance d’événements imprévus et soudains lorsque, d’une part, une enseignante fait l’objet d’une pétition demandant son renvoi et, d'autre part, le fait d’être l’objet d’une plainte non fondée de la part de parents d’élèves concernant des allégations de discrimination.

___________________


15
C.L.P. 2509977-64-0412, 17 juillet 2006, F. Poupart.


16 
C.L.P. 300579-02-0610, 8 octobre 2008, R. Bernard.
[42] Tous ces événements sont attribuables à toute cause et les diagnostics retenus par le médecin qui a charge sont des maladies.
[43] Quant à la relation entre ces divers événements et la pathologie du travailleur, la preuve unanime au dossier la reconnaît.

[44] Le psychiatre Serge Gauthier a témoigné à l’audience des motifs pour lesquels il estime qu’il existe une relation entre la dépression et l’anxiété du travailleur et les événements qui se sont déroulés à compter du 30 avril 2010. Il reprenait en cela l’essentiel de l’expertise déjà produite au dossier.

[45] Il rappelle que le travailleur n’a aucun antécédent ni aucune condition personnelle et qu’il était complètement asymptomatique avant le 30 avril 2010. Il exerçait activement le métier d’enseignant.

[46] C’est à compter du 30 avril et pendant les jours qui suivent que tout a basculé et que l’anxiété, la détresse et même les idées suicidaires se sont installées. La façon de tenir le travailleur dans une quasi-obscurité tout en lui disant qu’il avait fait des choses graves et en l’assignant à résidence est certes de nature à causer une lésion psychologique.
[47] Aucun facteur endogène n’est présent et on est en présence de facteurs exogènes.  Les événements vécus par le travailleur sont objectivement traumatisants et ne relèvent pas de la simple perception.
[48] Le tribunal n’a aucune hésitation à retenir cet avis du docteur Gauthier qui n’est aucunement contredit et qui est basé sur la preuve au dossier. Le docteur Gauthier pratique la psychiatrie depuis 1977 et il a rédigé des milliers d’expertises.

[49] Un autre psychiatre, le docteur Jean-Maurice Agier, relie les problèmes du travailleur aux accusations et au manque de support. Il ajoute que le travailleur a peur de ces accusations même si elles sont non fondées parce qu’il garde un mauvais souvenir de l’appareil judiciaire de son pays d’origine.

[50] La docteure Huguette Ohayon Gabbay, médecin qui a charge du travailleur, mentionne elle aussi à plusieurs reprises que les problèmes du travailleur sont liés à ce qui est survenu au travail.

[51] Le psychiatre, Marc Guérin, mandaté par l’employeur, décrit lui aussi à l’axe IV du DSM-IV de fausses allégations d’attouchements sexuels de la part d’élèves. Au niveau du pronostic, il mentionne qu’il est favorable puisque le travailleur n’est pas aux prises avec des conditions à caractère endogène.

[52] En conséquence, la preuve n’est non pas prépondérante, mais unanime quant à l’existence de cette relation.
[53] Finalement, tous ces événements sont survenus par le fait ou à l’occasion du travail.

[54] Les fausses accusations visaient des actes prétendument commis pendant les heures de classe et ont mené à une suspension avec solde pendant l’enquête. Le comportement du travailleur dans le cadre de son travail était mis en cause et ce ne sont pas de fautes d’ordre personnel ou étrangères au travail qui lui furent reprochées.
[55] Les accusations ont été portées par des élèves à qui le travailleur enseignait et c’est son statut d’enseignant et sa capacité d’enseigner qui étaient remis en question par l’employeur. Tout cela relève de la sphère professionnelle.

[56] En conséquence, le travailleur ayant fait la preuve des cinq éléments constitutifs de la définition d’accident du travail prévue à l’article 2 de la loi, le tribunal conclut qu’il a subi une lésion professionnelle le 30 avril 2010.

PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION DES LÉSIONS PROFESSIONNELLES :
ACCUEILLE la requête de monsieur N... A..., le travailleur;
INFIRME la décision rendue par la Commission de la santé et de la sécurité du travail le 22 février 2011 à la suite d’une révision administrative;

DÉCLARE que le travailleur a subi une lésion professionnelle le 30 avril 2010;

DÉCLARE que le travailleur a droit aux bénéfices prévus à la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles 
	
	__________________________________

	
	
Jean-François Clément

	

	

	Me Diane Turbide

	TURBIDE LEFEBVRE ASS.
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	Me Karolyne Gagnon
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